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ARTICLE 4

À l’alinéa 17, supprimer les mots :

« auprès de l’ensemble des collectivités territoriales de la région ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer le principe de la publicité générale des travaux de la conférence 
territoriale de l’action publique. Actuellement le principe de publicité est limité aux collectivités 
territoriales de la région.


